
COMMUNE DE PERS-JUSSY 
1825 route de Reignier 

74930 PERS-JUSSY 
Tél. 04.50.94.40.79 / Fax : 04.50.94.47.64 / Mail : mairie-de-pers-jussy@wanadoo.fr 

 

 
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 27.04.2017 
 

Etaient présents : tous les membres du Conseil Municipal, sauf Mesdames Fabienne CHEVALLIER-

COPPEL et Martine FREYRE et Messieurs Gilles BELLEVRAS et Hervé FAUVAIN, excusés. 

Monsieur Denis DUPANLOUP a été nommé secrétaire. 
 

 

Le Conseil Municipal : 

 

 Approuve le PV du Conseil Municipal du 06/04/2017.   

 

 Valide la délibération prise par le Conseil du Syndicat Intercommunal de Gestion du Centre de 

Secours Principal de la Région Annemassienne (SIGCSPRA) relative à sa dissolution et approuve 

les modalités budgétaires et comptables de liquidation. 

 

 Décide, après consultation des différents devis, de confier la démolition de la salle paroissiale à 

l’entreprise Décarroux Travaux Publics pour un montant HT de 18 297,98 €. 

 

 Vote les tarifs qui seront appliqués par le service enfance et jeunesse pour la colonie de vacances 

de cet été et  pour la rentrée prochaine comme suit : 

 

Quotient 
Heure Périscolaire 

Matin ou 1 heure le 
soir/ 2 heures le soir 

Accueil de loisirs 
Scolarisé ou habitant Pers-

Jussy 
Jour/Semaine/Semaine 4j 

Accueils de loisirs 
Hors commune 

Jour/Semaine/Semaine 4j 

Entre 0 et 500 1.90/3.00 12/45/37 18/70/57 

De 501 à 800 2.05/3.30 15/60/45 21/85/63 

De 801 à 1200 2.30/3.80 18/70/65 24/95/88 

De 1201 à 1600 2.50/4.00 21/85/75 27/105/92 

De 1601 à 2000 2.65/4.20 26/105/91 31/125/108 

De 2001 à 2500 2.80/4.60 29/115/101 35/140/125 

2501 et plus 2.95/4.90 32/125/117 38/150/135 

15€ de frais d’inscription pour l’année pour chaque enfant inscrit à la garderie périscolaire et/ou l’accueil de 
loisirs 

Les semaines de 4 jours sont les semaines comprenant un jour férié 

 

TARIFS accueil de loisirs PAI nécessitant l’apport d’un repas 

Quotient 
Scolarisé ou habitant Pers-Jussy 

Jour/Semaine/Semaine 4j 
Hors commune 

Jour/Semaine/Semaine 4j 

Entre 0 et 500 8/30/22 14/54/44 

De 501 à 800 11/44/33 17/69/51 

De 801 à 1200 14/55/50 20/79/73 

De 1201 à 1600 17/69/61 23/89/78 

De 1601 à 2000 22/89/77 27/109/94 

De 2001 à 2500 25/99/87 31/124/111 

2501 et plus 28/109/103 34/134/121 

Les semaines de 4 jours sont les semaines comprenant un jour férié 



 

TARIFS séjour de vacances été 2017 

Quotient Tarif 

Entre 0 et 500 257 

Entre 501 et 1000 274 

Entre 1001 et 1500 291 

Entre 1501 et 2200 308 

2201 et plus 325 

10% de réduction sur le second enfant et 20% sur le troisième 

 

 

TARIFS accueil de loisirs du mercredi après-midi 

Quotient Dès 11h30 A partir de 13h30 

Entre 0 et 500 7 5 

De 501 à 800 9.50 7 

De 801 à 1200 12.50 9 

De 1201 à 1600 16 11 

De 1601 à 2000 18.50 13 

De 2001 à 2500 21 15 

2501 et plus 22.50 17 

 

 

 Vote les subventions suivantes :  

- ADMR            1 075 € 

- Cantine scolaire       15 935 €  

 

 Approuve les devis suivants : 

- GREGGIO SAS (ensemble tuyauterie cuivre aux vestiaires du foot)  5 882.33 € HT 

- CHEVALLIER David (planches de rives de l’école mat.)   1 678.00 € HT 

- VACHOUX Esther (fauchage accotements routiers)         54.00 € HT/h 

 

 Décide d’établir le règlement du PLU en révision selon les nouvelles dispositions applicables 

depuis le 1
er
 janvier 2016. 

 

 Est informé d’un courrier émanant du Syndicat des Eaux Rocailles Bellecombe proposant  la 

résiliation de la convention commune - SRB pour l’instruction de l’urbanisme ; cette compétence 

étant reprise par la Communauté de Communes Arve & Salève. Le Conseil accepte à l’unanimité 

cette résiliation. 

 

 Valide le décompte définitif établi par le SYANE pour les travaux d’électricité réalisés sur le 

secteur de Chevranges, à savoir : 

- Montant global des travaux réalisés     157 624.89 € 

- Participation communale        49 225.89 €  

 

 Donne son accord pour une manifestation « course de caisses à savon » qui serait organisée le 

dimanche 16 juillet par l’association Pers-Jussy Sport Auto (PJSA). 

 

 Ecoute  

- Mme Chantal BARONI-CHAPPAZ, Maire-Adjoint, déléguée au SIVU espace 

aqualudique les Foron, qui fait le compte-rendu de la dernière réunion du syndicat. 
 

- Mme Sylvie ROSSET, Maire-Adjoint au CCAS qui fait un compte-rendu de la « chasse 

aux œufs » organisée le lundi de Pâques et un point de situation sur le repas des ainés 

prévu ce dimanche 30 avril. 
 



- M. Denis DUPANLOUP, Maire-Adjoint, délégué au Syndicat mixte du Salève, qui fait 

part des prochaines animations organisées pour tous sur le Plateau des Bornes dans le 

cadre des espaces naturels sensibles du département à savoir : 

o Samedi 6 mai : ROULONS DE MARAIS EN MARAIS à Pers-Jussy. 

o Samedi 10 juin : ESCAPADES EN CALECHE à Arbusigny. 

o Mercredi 23 août : CARNETS DE VOYAGE à Menthonnex en Bornes 

      (Renseignements  sur info@maisondusaleve.com). 

 

- Rappelle la réunion publique qui aura lieu le jeudi 11 mai à 19h30 au centre communal 

d’animation concernant le projet d’assainissement d’une partie du hameau d’Ornex. 

 

 Décide d’organiser une réunion avec les habitants de Chevranges, La Collay et Vuret concernant la 

nouvelle carte d’aléas (zones sensibles) ; les habitants seront informés par courrier dans les boites 

aux lettres. 

 

 Fixe la prochaine réunion du Conseil Municipal au jeudi 1
er
 juin 2017 à 19h30. 

 

 

Toute la population de Pers-Jussy est invitée à participer  

à la cérémonie au Monument aux Morts le lundi 8 mai 2017 à 11h. 

mailto:info@maisondusaleve.com

